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Les seuils de pauvreté fiscale par région 

La Bourgogne-Franche-Comté, région rurale avec une popula�on vieillissante qui ne cesse de 

progresser, disposant d’un montant de retraire rela�vement faible, se place parmi les régions 

les plus pauvres de métropole, ainsi 659 000 ménages représentent 2 fois le seuil de pauvreté 

fiscal. Pour réaliser ce'e étude, nous nous sommes posés les ques�ons suivantes : à savoir qui 

sont ces ménages, le montant des revenus dont ils disposent mais aussi où vivent-ils, et dans 

quels types de logements. 

D’une part, sur un total de 28 480 000 

ménages fiscaux en France               

métropolitaine,  205 000  ménages en 

Bourgogne-Franche-Comté sont sous 

le 1er seuil de pauvreté fiscale soit 

une part de 16 % en dessous de la 

moyenne na&onale qui est de 18 %. 

D’autre part, 659 000 ménages       

représentent deux fois le seuil de  

pauvreté fiscale soit 52 % des          

ménages de la région. Ces deux      

premiers seuils de pauvreté fiscale 

équivaut au montant des revenus des    

ménages modestes pour l’Anah 

(Agence na&onale de l'habitat). Ce0e répar&&on au sein des régions s’effectue de la façon        

suivante : sur l’ensemble des régions en dessous du 1er seuil de pauvreté, la Bourgogne-Franche-

Comté se situe dans les cinq premières 

régions de métropole à égalité avec  

Auvergne-Rhône-Alpes, Centre-Val de 

Loire avec 16 % des ménages en dessous 

du 1er seuil. Ensuite lorsque l’on        

addi&onne les ménages dont les        

revenus représentent deux fois le seuil 

de pauvreté fiscale, la Bourgogne-

Franche-Comté se situe en hui&ème 

posi&on à égalité avec Pays de Loire et 

la Bretagne. La plus pe&te part de      

ménages modestes se situe en Île de 

France avec une part de 38 % et la part 

la plus importante dans les Hauts de 

France avec 57 %. 
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le montant des revenus bruts imposables région  

Ainsi, en Bourgogne-Franche-Comté, sur 1 275 000 

ménages, 659 000 ménages représentent deux fois le  

seuil de pauvreté fiscale (< à 1 et entre 1 et 2), soit 

une part de 52 % de ménages que l’on peut            

considérer comme des ménages modestes car ces 

deux premiers seuils équivaux aux seuils des ménages 

modestes de l’Anah. Ainsi, si l’on compare le nombre 

total de ménages modestes l’on s’aperçoit que le 

nombre de ménages représentant deux fois le seuil de 

pauvreté fiscal est le double du nombre de ménages 

représentant une fois le seuil de pauvreté fiscal. Ce0e        

différence est la même pour la catégorie des           

locataires du parc privé. En revanche, cet écart est 

quatre fois plus élevé pour les propriétaires occupants. Les locataires du parc HLM entrent dans la seule catégorie 

où ils sont plus nombreux dans le premier seuil que dans le deuxième. Au regard des plafonds de l’éligibilité des           

logements sociaux, le parc HLM accueille plus de ménages pauvres que le parc privé dont les revenus des locataires 

sont supérieurs. Pour se donner une idée du degré de pauvreté fiscale au niveau départemental, le schéma est 

iden&que puisque le nombre de ménages représentant deux fois le seuil de pauvreté fiscale est le double du 

nombre total des ménages représentant une fois le seuil de pauvreté dans l’ensemble des départements. 

La Bourgogne-Franche-Comté est la 1érerégion de métropole avec le plus faible montant de revenus bruts             

imposables pour le total des ménages (35 440 €) devant les Hauts de France, l’Occitanie, la Normandie et la        

Nouvelle Aquitaine, ces quatre régions suivantes se situent entre 36 000€ et 37 000€. Ce0e 1ére place est valable 

également pour les propriétaires occupants de 

Bourgogne-Franche-Comté (42 300€) qui ont le plus 

faible montant de revenu imposable en moyenne 

par ménages devant la Bretagne, la Nouvelle    

Aquitaine et le Centre Val de Loire soit en moyenne. 

D’une part, les locataires du parc privé quand à eux 

se posi&onnent en 4ème posi&on derrière la          

Bretagne, l’Occitanie et la Nouvelle Aquitaine avec 

79 800 €; c’est le plus haut montant des trois      

catégories de ménages pour la région Bourgogne-

Franche-Comté. Et d’autre part, les locataires du 

parc HLM, arrivent en 5ème posi&on dans le         

classement des régions avec un montant brut     

imposable de 18 000 €, c’est ce0e catégorie de   

ménages qui a le plus bas montant en moyenne de 

revenus imposables par ménages. Au final, par classement au niveau régional des revenus bruts imposables; les  

locataires du parc privé sont les ménages qui ont le montant le plus élevé de revenu suivi par les propriétaires     

occupants et en dernier les locataires du parc HLM. 
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Le montant des revenus bruts imposables par départements 

Le montant des revenus bruts imposables par ménages varie en fonc&on du type d’occupa&on des ménages. Par 

ailleurs, de gros écarts apparaissent suivant les départements. En effet : c’est dans le département de la Nièvre que 

se concentrent les plus bas revenus bruts imposables pour l’ensemble des ménages qui  résident dans ces trois 

types d’occupa&on, suivi par la Haute-Saône et le Jura. L’inverse se produit pour le département de la Côte d’Or 

dont les ménages dans les trois types d’occupa&on possèdent les revenus brutes imposables les plus élevés. En  

revanche, en ce qui concerne les ménages locataires HLM, à part dans les départements de la Nièvre et de la Côte 

d’Or, les revenus imposables sont assez      

homogènes entre les départements puisqu’ils 

s’échelonnent entre 17 000€ entre 18 000€ 

pour les six départements. Ainsi, suivant le 

seuil de pauvreté de l’Anah (cf annexes),    

considérant le montant des revenus bruts  

imposables, les ménages locataires de         

logements HLM, vivant dans le département 

de la Nièvre sont considérés comme des     

ménages très modestes et dans les huit autres 

départements comme des ménages             

modestes. Si ces ménages sont composés 

d’une seule personne, alors seul le département de la Nièvre est considéré comme très modeste, mais en            

augmentant le nombre de personnes composant le ménage, alors c’est la totalité des départements de la région où 

les ménages locataires HLM sont enveloppés dans la catégorie « Ménages aux ressources très modeste».            

Considérant les ménages composés de quatre personnes, les propriétaires occupants dans six des huit                  

départements sont des ménages modestes. En revanche, les montants bruts imposables des locataires du parc   

privé, n’intègrent pas les condi&ons de ressources modestes et très modestes et donc hors pauvreté fiscale.     
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Caractéris!ques des ménages fiscaux par statut d’occupa!on 

Au niveau na&onal les propriétaires occupants représentent 58% des ménages fiscaux, 26 % pour les locataires du 

parc privé et 16 % pour les locataires HLM. Ce0e part des propriétaires occupants en Bourgogne-Franche-Comté 

est plus importante que la part na&onale puisqu’elle s’élève à 64 %, 22 % pour les locataires du parc privé et 13 % 

pour les locataires HLM. Ainsi, au sein des départements de Bourgogne-Franche-Comté, les propriétaires occupants 

représentent une part très importante des ménages fiscaux dépassant les 57 % (plus faible part dans le Territoire 

de Belfort). En effet, les parts les plus élevées se situent dans 

les départements les plus ruraux de la région : 67 % pour 

l’Yonne, 68 et 69 % pour la Nièvre et la Haute-Saône. Dans 

les autres départements, ce0e part varie entre 61 % pour le 

Doubs, 63 % pour la Côte d’or, 65 et 66 % pour la Saône et 

Loire et le Jura. Pour ce qui est des locataires du parc privé 

trois départements se situent très légèrement en dessous de 

la part régionale qui est de 22 % :  la Haute-Saône, la Saône 

et Loire et l’Yonne avec une part de 21 %. Dans les cinq 

autres départements la part des locataires du parc privé  

évolue entre 22% pour la Nièvre et 25 % pour le Doubs. Pour 

les locataires du parc HLM, à part dans le Territoire de      

Belfort où la part est la plus élevée de la région avec 20 %, les parts les plus élevées se localisent naturellement 

dans les départements les plus urbanisés de la région : Saône et Loire (15 %), Côte d’Or et Doubs (14 %). Dans 

l’autre moi&é des départements ce0e part évolue entre 10 et 12 %.  

Source : Filocom 2019 
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Au niveau régional, sur un total de 1 299 000 ménages fiscaux, 16 500 sont touchés par la sur-occupa&on de leur 

logement qu’elle soit lourde ou légère, ce0e sur-occupa&on représente une part de 1,3 % des ménages. Sur ces    

16 500 ménages touchés, la sur-occupa&on touche en premier les propriétaires occupants puisque ils sont 8 380 

représentant ainsi plus de la moi&é des  ménages (51 %), suivi par les locataires privé pour 34 % et les locataires du 

parc HLM (16 %). Ce0e supériorité de la sur-occupa&on chez les propriétaires occupants se situe dans les             

départements les plus ruraux comme  dans la Nièvre avec 62 %, en  Haute-Saône (57 %), en Saône et Loire et dans 

l’Yonne pour 58 %, tous ces départements se situent au dessous de la part régionale qui est de 51 %. L’autre moi&é 

des départements évolue entre 32 % pour le Territoire de Belfort et 55 % pour le Jura. La Côte d’Or et le Doubs  

représentant des parts de 45 et 40 %. 

Pour ce qui est des locataires du parc privé, six des huit départements se  situent au dessus des 30 %, seules la 

Nièvre et la Haute Saône représentent des parts de 25 et 29 %, pour les autres départements leur part évolue entre 

32 % pour la Haute-Saône à 37 et 38 % pour le Doubs et la Côte d’Or. 

Les parts les plus importantes des locataires du parc HLM touchés par la sur-occupa&on se situe dans le Territoire 

de Belfort, le Doubs et la Côte d’Or pour 31, 23 et 17 %. Dans les cinq autres départements les parts varient entre   

8 et 9 % pour la Haute-Saône et la Nièvre et 12 % pour le Jura et l’Yonne et 13 % pour la Saône et Loire. 

La sur-occupa!on globale par départements 

Rappel  

Sur-occupa&on lourde : - de 9 m2/ personne 

Sur-occupa&on légère : 16 m2 pour 1 personne puis 11 m2/personne 

Par!e 1  

Les occupants des logements construits ou restaurés depuis 2009  

Tout d’abord, sur 101 200 ménages fiscaux vivant dans des logements construits ou restaurés depuis 2009, 48 120    

ménages représentent deux fois le seuil de pauvreté fiscale soit une part de 48 % considérée comme des ménages 

modestes par l’Anah. La comparaison entre le nombre de ménages représentant deux fois le seuil de pauvreté   

fiscale et ceux représentant moins d’une fois le seuil de pauvreté fiscale, ce0e comparaison met en évidence que le 

nombre de propriétaires occupants représentant deux fois le seuil de pauvreté fiscale sont 5 fois plus nombreux : 

les locataires du parc privé 2 fois, les  locataires du parc HLM 1,3 %, soit un total de ménages 3 fois plus élevé. Ainsi, 

en Bourgogne-Franche-Comté, sur la totalité des ménages vivant dans des logements construits ou restaurés      

depuis 2009, c’est presque la moi&é des ménages qui sont considérés comme des ménages modestes. Pour ce qui 

est de ces  ménages représentant deux fois le seuil de pauvreté fiscale, ce sont les propriétaires occupants qui sont 

le plus impactés puisque leur part s’élève à 51 %, 

les parts des locataires du parc privé et du parc 

HLM étant quasi similaires (24 %). La tendance est 

différente en ce qui concerne les ménages         

représentant moins d’une fois le seuil de pauvreté 

puisque la part des propriétaires occupants       

représente 27 %, les locataires du parc privé 25 % 

et les locataires du parc HLM 48 %. Au final si l’on 

compare la totalité des ménages part rapport aux 

ménages modestes, l’on observe que les            

propriétaires occupants et les locataires du parc 

HLM sont majoritairement représentés. 

Source : Filocom 2019 
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Les occupants des logements construits ou restaurés depuis 2009  

Répar!!on des ménages fiscaux 

Sur la totalité des ménages fiscaux de Bourgogne-

Franche-Comté soit 1 299 000 ménages, la part des 

ménages fiscaux vivant dans des logements construits 

ou restaurés depuis 2009 représente 8 % soit 101 200 

ménages. Ainsi la part des propriétaires occupants est 

largement majoritaire puisqu’elle représente 58 %, 23 

% pour les locataires du parc privé et 18 % pour les 

locataires du parc HLM, allant jusqu’à 25 % en Côte 

d’Or ce qui signe que la qualité du parc loca&f social 

s’améliore et propose à ses locataires des  logements 

plus récents et plus confortables, la part importante de 

logements sociaux en Côte d’Or vient du ra0rapage SRU (loi rela&ve à la solidarité et au renouvellement urbain) de 

Dijon Métropole avec son effet ANRU (Agence Na&onale pour la Rénova&on Urbaine qui finance et accompagne la 

transi&on des quar&ers de la poli&que de ville). En revanche, ces chiffres me0ent en évidence qu’une très grande 

par&e des ménages fiscaux de la région vivent dans des logements construit avant 2009, donc la part des             

logements plus anciens est d’autant plus grande. La part rela&vement élevée des propriétaires occupants dans des    

logements construits ou restructurés depuis 2009 dans la répar&&on au sein des départements reflète l’image 

d’une région rurale où les ménages ont fait le choix d’être propriétaires du logement dans lequel ils vivent. Ainsi les 

ménages fiscaux propriétaires de leur logement sont plus nombreux que les deux catégories de locataires réunies. 

En défini&ve, les départements de la Côte d’Or et du Doubs et la Saône et Loire concentrent à eux trois 65 % des       

ménages fiscaux résidant dans des logements construits ou rénovés depuis 2009.  

Source : Filocom 2019 
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L’évolu&on entre 2017 et 2019, des revenus bruts imposables des occupants de logements construits ou restaurés 

depuis 2009, met en évidence des écarts d’évolu&on des revenus entre les locataires en général et les propriétaires 

occupants. Ainsi les revenus des locataires du parc privé ont très peu évolués (+0,3 %), ceux des locataires du parc 

HLM connaissent une progression plus ne0e (+1,3 %). A l’inverse, les revenus imposables des propriétaires          

occupants baissent de 1,8 %. Entre 2017 et 2019, les trois départements avec les plus faibles revenus imposables 

(en dessous du montant régional) restent les mêmes : Nièvre, Yonne et Doubs, par contre l’ordre de ces               

départements change en 2019 puisque le Doubs prend la tête, devenant ainsi le département où les revenus bruts 

imposables des ménages sont les plus faibles, suivi par la Nièvre et l’Yonne. Les cinq autres départements se situant 

au dessus du revenu régional moyen se classent dans l’ordre suivant : Côte d’Or, Jura, Saône et Loire, Territoire de  

Belfort et Haute-Saône. Par ailleurs, il faut souligner que la sur-occupa&on (lourde et légère) touche en premier les 

locataires du parc HLM, suivi par les propriétaires occupants pour des parts de 43 et 38 % et de 19 % pour les     

locataires du parc privé. Les locataires du parc HLM les plus impactés se situent dans les départements de l’Yonne, 

en Côte d’Or et dans le Doubs, quand aux propriétaires occupants dans ce0e même situa&on de sur-occupa&on, ils 

sont localisés en Côte d'Or, en Saône et Loire et dans le Doubs. 

Les revenus des ménages fiscaux résidant dans des logements construits ou rénovés depuis 2009 



 

La région Bourgogne-Franche-Comté compte 1 299 000       

ménages fiscaux, 101 200 ménages résident dans des           

logements construits ou restaurés depuis 2009 et 225 900 

ménages vivent dans des logements en copropriété. 108 

300 ménages modestes résident en copropriété, ces        

ménages fiscaux modestes, vivant dans des logements en 

copropriété, sont pour plus de la moi&é les locataires du 

parc privé puisque leur part s‘élève à 54 %, suivi par les  

propriétaires occupants pour 37 % et les locataires du parc 

HLM 9 %.  

Par!e 2 

Les caractéris!ques des ménages fiscaux vivant dans des logements en copropriété 

Source : Filocom 2019 
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Les revenus des ménages fiscaux vivant dans des logements en copropriété Cube 17b 

Au niveau régional, si l’on compare le montant des revenus de 

l’ensemble des ménages par rapport au montant des revenus des 

ménages vivant en copropriété, l’on constate que le montant des 

revenus des ménages vivant en copropriété est inférieur au     

montant de la totalité des ménages fiscaux notamment pour les 

propriétaires occupants et les locataires du parc privé, sauf les  

locataires du parc HLM pour qui le montant a légèrement          

augmenté. Le montant des revenus des ménages du parc privé 

vivant en copropriété est le plus important des trois types de     

logements, puisqu’ils sont 1,9 fois plus élevés que ceux des        

propriétaires occupants mais aussi 3,5 fois plus élevés que les   

ménages vivant en HLM. Ce0e supériorité des revenus des locataires privé est également valable pour un grand 

nombre de départements sauf dans la Nièvre, la Haute-Saône et le Territoire de Belfort. Dans ces trois                  

départements, ce sont le montant des revenus des propriétaires occupants qui se placent en tête suivi par ceux des 

locataires du parc privé. A l’échelle départementale, ces ménages vivant en copropriété se concentrent                

principalement dans trois départements : la Côte d’Or, le Doubs et la Saône et Loire. Ainsi, la part des locataires 

modestes résidant dans le parc privé est largement majoritaire dans l’ensemble des  départements puisqu’elle  

évolue entre 49 et 50 % pour le Jura et le Territoire de Belfort et 57 et 61 % pour la Haute-Saône et l’Yonne. Vient 

ensuite la part des propriétaires occupants avec un  

détachement ne0ement plus marqué dans quatre   

départements : 36 % en Côte d’Or, 40 % pour le Doubs 

et le Territoire de Belfort et 46 % dans le Jura, dans 

l’autre moi&é, les parts s’échelonnent entre 29 % pour 

l’Yonne à 36 et 38 % pour la Côte d’Or et la Saône et 

Loire. Et pour finir les locataires du parc privé excepté 

les départements du Doubs et du Jura où les parts sont 

rela&vement assez faibles (4 et 6 %), dans les six autres 

départements de la région, les parts sont assez         

homogènes puisqu’elles  varient entre 8 % pour le    

Territoire de Belfort à 11 et 12 % pour la Côte d’Or et la 

Nièvre. 

 

 

Source : Filocom 2019 
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Les caractéris!ques des ménages fiscaux vivant dans des logements en copropriété 

Tout d’abord, au niveau régional, sur un total de                

1 299 000 ménages, 225 900 ménages vivent en copro-

priété représentant ainsi une part de 17 %. Il y a peu de 

différence entre les parts des propriétaires occupants et 

celles des locataires du parc privé : 49 et 45 % et           

seulement 5 % pour les locataires du parc HLM.          

L’évolu&on des ménages en copropriétés entre 2017 et 

2019 a été largement bénéfique pour les locataires HLM 

(+47 %), les locataires du parc privé (+ 6 %), et la plus 

faible évolu&on revient au propriétaires occupants (+ 2 %). Pour ce qui est du nombre de personnes par ménage, 

toujours au niveau régional, entre 2017 et 2019, seuls les « pe&ts » ménages composés d’une ou deux personnes 

ont progressé, la plus forte évolu&on revient aux 

ménages composés d’une seule personne (+ 11 %), 

suivi de ceux de deux personnes (+ 1 %). A l’inverse 

les «plus gros ménages» diminuent fortement   

notamment les ménages de 3 et 5 personnes (- 5 et 

- 6%), les ménages composés de 4 personnes    

baissent quant à eux de 3 %, ce qui démontre 

qu’au fil du temps les ménages deviennent de plus 

en plus des pe&ts. Ainsi en 2019, le plus grand 

nombre de personnes vivant seules sont localisées 

principalement dans la Nièvre, l’Yonne et la Haute-

Saône représentant des parts de 68, 65 et 60 %. 

Ainsi les plus « gros ménages » composés de 5 et 6 

personnes ne représentent que de très faibles 

parts : pas plus 1 et 2 %. Le plus grand nombre de ménages fiscaux vivant en copropriété (toutes tailles                

confondues) se situe majoritairement dans les départements les plus urbanisés : Côte d’Or, Doubs et en Saône et 

Loire. En ce qui concerne l’âge des ménages vivant en copropriété, les deux tranches d'âge les plus représentées 

sont celles des "30 à 59 ans" représentant ainsi plus de la moi&é des ménages (56 %). Par ailleurs, il faut souligner 

que les personnes de 60 ans et plus représentent 38 %. En revanche, les ménages les plus jeunes sont ne0ement 

moins présents dans ce type de logements (5 %). 

Sur la totalité des ménages de Bourgogne-Franche-Comté, 

les ménages sans enfants représentent une part de 83 % 

avec des parts élevées chez les propriétaires occupants et 

les locataires du parc privé. Toujours au niveau régional, la 

même courbe se dessine pour les ménages avec au moins 

un enfant (de - de 6 ans et de - de 18 ans). Ces ménages 

sont majoritaires dans ces deux types de logement, soit  

187 800 ménages sans enfant contre 38 100 ménages avec 

au moins un enfant. Sur ces 38 100 ménages avec enfants, 

18 900 sont des familles monoparentales soit la moi&é des 

ménages avec au moins un enfant. Elles résident majoritairement dans le parc privé, soit 52 %, par ailleurs 36 % de 

ces familles monoparentales sont des propriétaires occupants et 12 % de ces familles monoparentales vivent dans 

le parc HLM. 
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Par!e 3 

Zoom N°1 sur les propriétaires occupants 

Les condi!ons d’habitat des propriétaires occupants éligibles à l’Anah 

 

Seul les propriétaires sont éligibles aux aides de l’Anah. Cela s'explique simplement : ce sont les propriétaires qui 

ont à leur charge les gros travaux d'améliora&on des performances énergé&ques, comme le remplacement du 

chauffage ou l'isola&on. Il existe deux catégories de propriétaires : les propriétaires occupants qui occupent eux 

même leur logement et les propriétaires bailleurs qui vont le louer, les locataires n’ont pas droit à ce0e aide.     

Pour plus de détail : voir le guide des aides de l’Anah => h0ps://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/

Publica&ons/Les_aides/Le_guide_des_aides_de_l_Anah_2019.pdf 

Défini&on : Les ménages dont le niveau de vie est compris entre 60 et 90 % du niveau de vie médian sont dits       

modestes (soit entre 1 028 et 1 542 euros par unité de consomma&on et par mois) en dessous l’on parle de         

ménages très modestes (selon l’Insee). 

En Bourgogne-Franche-Comté sur 835 000 propriétaires occupants, 289 700 sont des ménages modestes et très 

modestes éligibles aux aides de l’Anah, soit une part de 34,6 %. La part la plus importante de ces propriétaires          

occupants se localise dans le département de la Saône et Loire (22 %), puis avec des parts très proches les unes des 

autres : 16, 15 et 14 % en Côte d'Or, dans le Doubs et dans l’Yonne, 11 et 10 % dans la Nièvre, le Jura et en Haute-

Saône. Le département du Territoire de Belfort étant le département le moins représenté (4 %). Par  conséquent, la 

répar&&on des ménages modestes et très modestes des propriétaires occupants éligible aux aides, ne se             

concentrent pas comme l’on pourrait le supposer et à tord dans les départements les plus ruraux de la région, mais 

hormis le Territoire de Belfort, c’est l’ensemble des départements de la région qui sont touchés en dépassant les    

10 %, ce qui démontre une fois de plus la posi&on de la Bourgogne-Franche-Comté qui se classe parmi les régions 

au plus fort taux de pauvreté de métropole.  

 

Par ailleurs, le graphique ci-dessous met en évidence que les propriétaires occupants (modestes et très modestes) 

éligibles aux aides de l'Anah, vivent en grande majorité dans des logements individuels dans l’ensemble des             

départements de la région. Toutefois, ce0e tendance est ne0ement plus marquée dans les départements les plus 

ruraux comme la Nièvre, la Haute-Saône et l’Yonne qui dépassent les 92 %.  A l’inverse, la part des propriétaires 

occupants (modestes et très modestes) résidant dans 

des logements collec&fs, se localisent dans les       

départements les plus urbanisés comme la Côte d’Or, 

le Doubs (24 et 30 %) mais aussi dans le Territoire de      

Belfort et le Jura (29 et 20 %). D’autre part, de ma-

nière générale, ces propriétaires occupants modestes 

et très modestes vivent en grande par&e dans des 

logements assez grands (de 3, 4 et 5 pièces)           

représentant des parts régionales de 24, 32 et 21 % 

et allant même jusqu’à 11 % pour logements de 6 

pièces. En revanche, les plus pe&ts logements ceux 

d’une pièce représentent la plus pe&te part avec 3 %. 
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Au niveau régional, la part des propriétaires occupants modestes et très modestes qui sont éligibles aux aides     

résident principalement dans des grands logements. En effet la part des logements d’une surface supérieure à      

95 m2 représente 40 %, mais aussi 30 % pour des logements ont une surface comprise entre 75 et 94 m2 puis 20 % 

pour des surfaces comprises entre 55 et 74 m2. Au sein des départements, la part de ces grands logements de plus 

de 95 m2 varie entre 32 % pour la Nièvre à 42 et 48 % pour le Doubs et le Jura allant même jusqu’à 53 % pour la 

Haute-Saône. La répar&&on des logements de 75 à 94 m2 est assez homogène dans l’ensemble des départements 

(entre 27 et 31 %). En revanche, les pe&ts logements (de moins de 35 m2) ne représentent que 2 %. Ces logements 

de pe&te taille se situent principalement en Côte d’Or, dans l’Yonne et dans la Nièvre. Dans l’Yonne et la Nièvre ce 

sont vraisemblablement des pe&tes maisons très anciennes d’une pièce ou deux non rénovées. 

En défini&ve, presque la moi&é des propriétaires occupants (modestes et très modestes) éligibles aux aides, vivent 

dans des logements très anciens puisqu’ils représentent une part de 44%; ces logements très anciens (c’est-à-dire 

construits avant 1915) se situent notamment dans les départements ruraux comme la Nièvre, la Haute-Saône et 

l’Yonne mais aussi dans les autres départements de la région. Les logements « de l’après guerre » construits entre 

1949 et 1967 arrivent en deuxième posi&on avec une part de 13 %. Les logements construits durant les deux      

premiers chocs pétroliers représentent des parts de 10 et 11 %. A noter que les logements construits entre 1990 et 

après 1999, ne représentent qu’une part de 4 % pour ces deux périodes.  

Par ailleurs, concernant le confort des logement de ces propriétaires occupants : au niveau régional, en 2019, les 

logements tout confort correspondent à une part de    

69 %, les logements avec un confort par&el 25 % et les    

logements sans confort 6%. Ces chiffres évoquent un 

signal encourageant concernant la rénova&on des      

logements. Les logements sans confort se situent dans 

les secteurs les plus ruraux comme dans les                  

départements de la Nièvre et de l’Yonne, mais aussi en 

Côte d’Or et en Saône et Loire. Les départements du 

Doubs et du Territoire de Belfort étant les départements 

de la région qui comptent les parts les plus faibles de 

logements sans confort. Par ailleurs, c’est dans les      

départements de l’Yonne, de la Nièvre et de la Haute-

Saône que se situe les parts les plus importantes de   

logements au confort par&el (25, 31 et 32 %) au dessus de la part régionale qui est de 25 %. A l’inverse, les parts 

des logements tout confort sont différentes puisqu’elles sont localisées dans quatre départements : le Jura (71 %), 

la Côte d’Or (74 %), le Doubs (75 %) et le Territoire de Belfort (77 %) . Les parts les plus faibles pour ce0e catégorie 

de logements se situent dans la Nièvre, la Haute-Saône et l’Yonne pour des parts de 58, 63 et 67 %.  

Rappel : la correspondance des valeurs du classement cadastral d’un logement 

D’autre part, concernant le classement cadastral, au niveau de la région, 

les logements classés 5 (assez confortables) et 6 (ordinaires) représentent 

des part de 45 et 46 %, les logements médiocres et très médiocres classés 

7 et 8, 6 % soit le double des logements classés de 1 à 4 (3 %). Ces           

logements classés médiocres et très médiocres sont localisés majoritairement dans les départements les plus     

ruraux de la région : 11 % dans l’Yonne et de la Nièvre, 7 % en Haute-Saône. Il faut souligner que la part de ces   

logements de mauvaise qualité représente également 5 % en Côte d’Or et en Saône et Loire, soit 17 436 logements 

au total en Bourgogne-Franche-Comté. En revanche, les logements les plus confortables (de 1 à 4) sont localisés 

principalement en Saône et Loire et dans le Doubs (6 et 5 %), 3 % en Côte d’Or, 2 % dans le Jura et l’Yonne et 1 % 

dans la Nièvre, la Haute-Saône et le Territoire de Belfort.  
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Tout d’abord, l’on constate qu’au Niveau régional, les « pe&ts » ménages ceux cons&tués d’une et deux personnes 

arrivent en tête avec des parts de 42 et 33 %. Au niveau départemental, ces chiffres se reflètent : puisque la part 

des ménages d’une personne est majoritaire dans l’ensemble des départements avec des parts évoluant entre     

39 % pour la Haute-Saône, 41 % pour la Saône et Loire,  42 % pour le Doubs, l’Yonne et le Territoire de Belfort,     

43 % pour le Jura, allant jusqu’à a0eindre presque la moi&é du nombre de ménages en Côte d’Or et dans la Nièvre  

avec 45 %. D’une part, les parts concernant les ménages composés de 2 personnes restent élevées et assez         

homogènes entre elles puisqu’elles évoluent entre 30 % pour la Côte d’Or et 36 % pour la Saône et Loire. D’autre 

part, les ménages composés de 5 personnes et de 6 personnes et plus, représentent les deux plus pe&tes parts 

avec 4 et 2 %.  

 

Part ailleurs, concernant la situa&on de famille de la personne de référence des propriétaires occupants modestes 

et très modestes éligibles aux aides de l’Anah, au niveau régional, le nombre de ménages mariés ou pacsés         

représentent une part de 40 %, puis les personnes veuves (24 %) et ensuite les célibataires (20 %). Ce0e répar&&on 

met en évidence, que dans la totalité des départements le nombre de personne seule qu’elles soit célibataire,   

divorcée ou veuve représente une fois et demi voire le double de la part des ménages marié ou pacsés notamment 

en Côte d’Or, dans le Jura, la Nièvre et l’Yonne. En outre, dans la totalité des départements les personnes veuves 

représentent plus ou moins 1/4 des ménages, dont 26 % de personnes veuves dans le département de la Nièvre.  

 

En Bourgogne-Franche-Comté, la répar&&on par âge de la personne de référence s’établit de la façon suivante : les 

personnes de + de 75 ans arrivent en tête (34 %) devant la tranche des 60 à 74 ans (30 %), ce qui est l’illustra&on 

une fois de plus que la popula&on de Bourgogne-Franche-Comté vieillit puisque ces deux parts réunies                 

représentent 64 % des ménages dont la personne de référence a + de 60 ans. Les tranches les plus élevées         

évoluent entre 30 % pour l’Yonne à 35 % pour la Saône et 

Loire et 36 % pour le Doubs et le Jura. Ce0e part élevée 

des personnes âgées de 60 et + influence également 

d’autres indicateurs : le montant total des revenus des       

ménages, car un départ à la retraite signifie une baisse de 

revenus, et autre conséquence : le nombre de ménages 

sans enfants, car ces personnes retraitées non plus    

d’enfants à charge, d’où un nombre important de        

ménages sans enfant en Bourgogne-Franche-Comté. 

D’autre part, lorsque l’on regroupe les deux tranches 

d’âge des personnes «ac&ves» de 25 à 59 ans, l’on  

s’aperçoit que dans la moi&é des départements, la 

somme des deux est inférieure à celle des personnes 

veuves notamment dans le Doubs, jura, Nièvre et Saône et Loire. Ainsi, ces chiffres me0ent aussi en évidence la 

très faible part des personnes de moins de 25 ans. En effet, sur l’ensemble des départements la part de personnes 

de moins de 25 ans évolue entre 0,2 et 0,4 %. Ce0e faible part peut s’expliquer par le fait qu’un grand nombre de 

jeunes adultes étudient encore à cet âge, et s’il travaille, ils sont pas « fixés » professionnellement et donc pas    

propriétaire de leur logement.  

Les propriétaires occupants éligibles à l’Anah, 

Qui sont-ils? Les données ménages 

Source : Filocom 2019 
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Les propriétaires occupants éligibles à l’Anah, 

Répar!!on des enfants dans les ménages modestes et très modestes (enfants de - de 6 ans et de - de 18 ans) 

Avec une surreprésenta&on des manages jeunes et des seniors au sein des ménages modestes, les enfants sont  

peu présents, représentant pra&quement la même part que dans l'ensemble de la popula&on (75 %). Dans         

l’ensemble des départements, le nombre de ménages modestes sans enfant est rela&vement important puisqu’il 

dépasse 76 % et la moi&é des départements ont une part supérieure ou égale à la part régionale qui est de 79 %. 

Par conséquent, au niveau régional, sur un total de 289 700 ménages (modestes et très modestes), 224 900        

ménages n’ont pas d’enfant. Ce chiffre élevé de ménages sans enfants s’expliquent d’une part par l’âge des         

personnes, avec un nombre rela&vement important de personnes retraitées qui n’ont plus d’enfants à charge. Mais 

aussi, les ménages jeunes non ra0achés à leur parents fiscalement sont aussi surreprésenté d’où ce nombre       

important de ménages modestes (jeunes et séniors) sans enfant (voir P11).  

Ainsi, les ménages avec enfants (tous âges confondus) sont 

vraiment minoritaires puisque sur un total régional de   

289 700 ménages, seuls 61 250 ménages ont au moins un    

enfant de moins de 18 ans soit une part régionale de 21 %. 

La répar&&on au sein des départements est rela&vement 

homogène dans l’ensemble puisqu’elle évolue entre 19 % 

pour le département de la Nièvre, 20 % pour la Saône et 

Loire, 21 % pour le Doubs, le Jura, 22 % pour la Côte d’Or, 

23 %pour la Haute-Saône et le Territoire de Belfort et 24 % 

le département de l’Yonne. Pour compléter ce chapitre sur 

les ménages modestes avec ou sans enfant, il faut          

souligner qu’en Bourgogne-Franche-Comté, 3 553 ménages 

ont au moins un enfant de plus de 18 ans, représentant une part régionale de 1,2 %. Ce0e courbe est quasi linaire 

au niveau des départements puisque ces parts départementales évoluent toutes entre 1 % et 1,4 %. 

Les familles monoparentales 

En Bourgogne-Franche-Comté, sur un total de   

61 251 ménages avec au moins un enfant, 24 676 

sont des familles monoparentales (modestes et 

très modestes) soit 40 %. Les parts des ces       

familles monoparentales sont rela&vement éle-

vées dans l’ensemble des départements puis-

qu’elle évoluent entre 37 % en Saône et Loire et 

dans le Territoire de Belfort à 44 % dans la Nièvre 

et l’Yonne. Le graphique de gauche, démontre 

que les familles monoparentales très modestes 

sont plus présentes dans les départements ruraux 

mais aussi en Saône et Loire. La part des familles 

modestes sont en supériorité dans les                

départements urbains de la région, mais très présentes dans l’ensemble des départements avec des parts           

rela&vement élevées.  
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La sur-occupa!on 

En Bourgogne-Franche-Comté, la sur-occupa&on 

de manière générale, quelle soit lourde ou     

légère touche 5 400 ménages modestes et très 

modestes soit une part de 2 % des propriétaires 

occupants éligibles aux aides de l’Anah. L’Yonne 

et la Nièvre étant les deux département les plus 

impactés, se classant ainsi au dessus du seuil 

régional. A noter que la Saône et Loire et la Côte 

d’Or sont également très proches du seuil      

régional. 

Ainsi si l’on compare le nombre total de         

ménages fiscaux des propriétaires occupants 

touchés par la sur-occupa&on par rapport au 

nombre de propriétaires occupants (modestes et très modestes) éligibles aux aides de l’Anah également touché par 

la sur-occupa&on, l’on constate au niveau régional que les propriétaires occupants éligibles aux aides ont deux fois 

plus de risque de vivre dans un logement sur-occupé. Au sein des départements : le Jura, la Nièvre, la Haute-Saône, 

la Saône et Loire et l’Yonne égalisent le chiffre régional. En revanche, ce chiffre s’élève en Côte d’Or, dans le Doubs 

et dans le Territoire de Belfort puisque dans ces trois départements, les propriétaires occupants modestes et très 

modestes, éligibles aux aides ont trois plus de risque de se retrouver dans la situa&on de sur-occupa&on de leurs 

logements. (voir défini&on de la sur-occupa&on en annexe)  

L’âge du ra:aché fiscal 

Au niveau régional, la part de l’âge du 

ra0aché fiscal en 2019 pour les          

ménages modestes et très modestes, 

dite tranche d'âge intermédiaire « entre 

25 et 59 ans » est la plus présente (63 

%). Par ailleurs, signe que la région       

Bourgogne-Franche-Comté vieillit, la 

part des plus de 60 ans est plus élevée 

que celle des moins de 25 ans (20 %  

contre 17 %). Ce0e même courbe se 

dessine pour l’ensemble des               

départements puisque dans cinq       

départements sur huit la différence 

d’âge du ra0aché fiscal entre les plus 

jeunes et plus âgés a0eint 4%, allant 

jusqu’à 6 % dans la Nièvre. La Haute-Saône étant le seul département où l’écart est le moins important (1 %), il est 

de 3% en Côte d’Or.  

Source : Filocom 2019 
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Par!e 4  

Zoom N°1-1 Les propriétaires occupants éligibles à l’Anah vivant en copropriété 

Pour commencer, au niveau régional, sur un total de    

169 002 propriétaires occupants très modestes        

éligibles aux aides de l’Anah, 20 223 vivent en          

copropriété soit une part de 12 % et sur 120 674     

propriétaires occupants modestes, 16 836 résident en 

copropriété représentant ainsi une part de 14 %. La                    

représenta&on des parts dans le collec&f par les      

propriétaires occupants éligibles aux aides de l’Anah 

(modestes et très modestes) a0eignent 72 % pour la 

région contre 0,8 % pour l’individuel. Cet écart au    

niveau département est encore plus marqué             

notamment en Côte d’Or (90 % dans le collec&f contre 

2 % dans l’individuel), dans le Territoire de Belfort   

(80 % dans le collec&f contre 1 % dans l’individuel) mais aussi dans le Doubs : 73 % dans le collec&f contre 1 % dans 

l’individuel. Ces écarts très importants sont le reflet des profils des propriétaires occupants de la région éligibles 

aux aides car les propriétaires occupants vivant en copropriété sont naturellement plus largement présents dans le 

collec&f. 

Par ailleurs, en Bourgogne-Franche-Comté, les deux 

tailles inverses de copropriétés (les plus grosses et les 

plus pe&tes) représentent les deux premières parts : 

les grosses copropriétés de 50 et + représentent la part 

la plus importante : 33 % devant les plus pe&tes celles 

de 2 à 4 logements : 28 %. En revanche, les                

copropriétés de 10 à 49 logements « dites                 

intermédiaires » se situent en dernière posi&on (18 %). 

Ces grosses copropriétés se situent généralement dans 

les départements du Doubs, de la Côte d’Or et en 

Saône et Loire. Les plus « pe&tes copropriétés » : celles 

qui se composent  de 2 à 9 logements sont très présentent sur l’ensemble des départements, mais surtout mises 

en avant dans les départements les plus ruraux qui comptent le moins de copropriétés toutes tailles confondues. 

L’écart entre les copropriétés de 10 à 49 logements et les autres copropriétés de tailles différentes est plus marqué 

ainsi elles sont en général quatre à sept  cinq fois moins nombreuses sur l’ensemble des départements notamment 

dans la Nièvre, la Haute-Saône et l’Yonne.  

Pour ce qui est du classement cadastral, les copropriétés        

classées 5 et 6 (assez confortables et ordinaires) sont très       

largement représentées puisque leur part s’élève à 88% au     

niveau de la région. Ce0e supériorité de ces deux classements 

cadastraux se retrouve dans tous les départements. En Côte d’Or 

ce0e part s’élève à 30 %,  26 % pour le Doubs, 13 % pour la 

Saône et Loire et 10 % pour le département du Jura. 
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Par!e 5  

Zoom N°2 Les locataires du parc social 

Portrait de la région Bourgogne-Franche-Comté  

La Bourgogne-Franche-Comté compte 193 045 logements sociaux. Ces logements sociaux se concentrent           
principalement sur trois départements : la Saône et Loire (22%), le Doubs (20 %) et la Côte d’Or (19 %). Dans les 
cinq autres départements de la région, la répar&&on évolue entre 11 % pour l’Yonne, 8 % pour le Territoire de    
Belfort, 7 % pour le Jura et la Nièvre et  6 % pour la Haute-Saône. Ainsi sur la totalité de ces logements sociaux       
disponibles; dans six des huit départements, ces logements sont occupés à plus de 90 %, 89 % en Saône et Loire et 

81 % dans la Nièvre. Les logements  
sociaux restant sont soit en a0ente de 
loca&on ou bien en vacance technique 
pour travaux. Par ailleurs, il faut       
souligner que dans l’ensemble des   
départements, les logements occupés 
parmi les ménages étudiés a0eignent 
tous une part de moins de 10 % de sur-
occupa&on. Mais aussi, concernant la 
taille de ces logements occupés par les 
ménages étudiés sont des logements 
rela&vement spacieux puisque 38 % 
sont des T3 et 31 % des T4. Les pe&ts 
logements de type T1 ne représentant 
que 4 %, or à l’inverse le double est 
comptabilisé pour les T5 (8 %). 
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Localisa!on des logements sociaux en QPV (Quar!ers Prioritaires de la poli!que de la Ville) 

Pour ce qui est de l’étude de la localisa&on des QVP (quar&ers prioritaires de la ville) et le nombre de logements      

sociaux qui y sont présents au sein des départements de Bourgogne-Franche-Comté, l’on observe que le nombre le 

plus important de logements sociaux se concentre principalement dans trois départements : le Doubs (15 594), la 

Saône et Loire (10 963) et la Côte d’Or (8 017). Pour le département du Doubs : les logements sociaux en QPV se 

localisent dans la CU Grand Besançon 8 837 et 6 461 pour la CA Pays de Montbéliard aggloméra&on. En Saône et 

Loire : 4 599 pour la CA Le Grand Chalon, 3 767 pour la CA Mâconnais Beaujolais Aggloméra&on et 2 597 pour la   

CU Le Creusot Montceau-les-Mines. Pour la Côte d’Or : 7 278 logements sociaux pour Dijon Métropole. Dans les 

cinq autres départements, le nombre de logements sociaux en QPV évolue entre 6 573 pour l’Yonne dont 2 738 

dans la CA de l’Auxerrois et 2 679 dans la CA du Grand Sénonais; 5 499 pour le Territoire de Belfort, tous situés dans 

la CA Grand Belfort;   4 781 pour la Nièvre dont 3 756 pour la CA de Nevers, ensuite 4 054 dans le Jura dont 1 124 

pour la CC Haut-Jura Saint-Claude, 1 655 dans 

la CA ECLA (Espace Communauté Lons          

Aggloméra&on), 1 275 pour la CA du Grand 

Dôle et pour finir 3 309 en Haute-Saône dont   

1 174 dans la CA de Vesoul et 603 pour la CC 

du pays d’Héricourt. La construc&on  des  

Quar&ers Prioritaires de la Ville s’établit en 

fonc&on du montant des revenus des           

ménages, c’est dans ces EPCI que se concentre 

le plus grand nombre de ménages précaires 

(majeurs au chômage,  personnes seules et les 

familles monoparentales mais aussi les familles 

nombreuses). 

 

Source : OPS 2020 
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Carte localisa!on des QPV (Quar!ers Prioritaires de la poli!que de la Ville) 
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Au niveau régional, si l’on compare le nombre de ménages dont le montant des revenus est inférieur à 40 % du  
plafond PLUS des ménages étudiés avec le       
montant des revenus des ménages récemment 
emménagés, l’on constate que les  revenus des 
ménages est en baisse puisque le pourcentage des 
ménages récemment emménagés dont le revenu 
est inférieur à 40 % du plafond PLUS est supérieur 
à celui des ménages étudiés. Ainsi 16 586 ménages 
emménagés récemment soit 52,9 % contre 61 675 
ménages étudiés soit 42,4 %, ce qui démontre que 
le niveau de pauvreté des ménages s’accroit dans            
l’ensemble des départements. Concernant le   
montant des revenus des ménages récemment 
aménagés, la moi&é des départements dépassent 
le chiffre régional.  

 

 

 

D’autre part, concernant les ménages étudiés au niveau 
régional, le nombre de logements sociaux avec un       
financement PLUS concerne 52 869 logements soit 36 %. 
Au sein des départements, le Territoire de Belfort et le 
Jura sont en dessous du seuil régional avec 20 et 30 %. 
Quatre départements se situent au dessus du             
pourcentage régional : la côte d’Or, la Nièvre, la Haute-
Saône et la Saône et Loire. 

 

 

 

 

Autre constat, me0ant en évidence la 
précarité des ménages et le fait que le 
montant des revenus régressent c’est 
que le nombre de bénéficiaires d’une 
aide au logement notamment dans les 
ménages récemment emménagés est 
plus important. Ce chiffre de ménages 
récemment emménagés évolue entre 
52 % pour la Côte d’Or à 66 % pour le 
Doubs, l’écart se creuse entre les   
ménages étudiés et les ménages ré-
cemment emménagés, me0ant ainsi 
en évidence le recul du montant des 
revenus et le recours aux aides par les 
ménages afin de pouvoir se loger. 

Source : OPS 2020 

Source : OPS 2020 
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En ce qui concerne la taille des familles : la Bourgogne-
Franche-Comté compte 30 340 familles monoparentales 
vivant dans le parc social soit une part de 20,9 %, la    
moi&é des départements se situent au dessus de ce 
chiffre na&onal comme la Côte d’Or, le Doubs, le Jura 
mais surtout l’Yonne qui est le département où ce0e part 
est la plus élevée (23,3%).  

 

 

 

 

 

Pour ce qui est des personnes vivant seules, elles sont au 
nombre de 65 803 soit une part régionale de 45,3 %, ce0e part 
régionale est supérieure à celle enregistrée au niveau de la 
France métropole (40,3 %). Ainsi la totalité des départements 
de la région se situent au dessus du chiffre na&onal, puisque 
les parts au sein des départements varient entre 42 % pour le 
département du Doubs et 54 % pour la Nièvre. 

 

D’autre part, au niveau de Bourgogne-Franche-Comté, le compara&f des âges des &tulaires des baux, est le reflet 
de la région, c’est-à-dire une région qui vieillit puisque la part des personnes &tulaires du bail âgées de 18 à 29 ans 
est inférieure à celles des 75 ans et + (8,4 contre 12,4 %), les &tulaires de bail âgés de 30-59 ans représente la part 
la plus importante avec 54,5 %, suivi par les 60 à 74 ans pour 24,7 %. A l’échelle départementale, la moi&é des     
départements se situent au dessus du seuil régional.  
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Source : OPS 2020 

Source : OPS 2020 

Source : OPS 2020 



 

Sources des données et terminologie 

Résidences principales 

Le nombre de résidences principales est issu des recensements de 2009 et de 2014 de l'Insee, extrapolé en 2020. 

Logements sociaux 

Les logements sociaux sont ceux du RPLS 2020 (les logements non conven&onnés des SEM sont exclus), dont 
l'adresse a pu être localisée. 

Ménages étudiés 

Un ménage étudié correspond à un logement social (cf.supra) pour lequel l'informa&on rela&ve à l'enquête OPS a 
été renseignée. 

Emménagés récents 

Les emménagés récents sont les ménages étudiés ayant emménagé dans leur logement depuis moins de 2 ans. 

Limites administra!ves 

Les limites administra&ves pour la cartographie et la représenta&on des indicateurs sont celles en vigueur au 1er 

Annexes 

Résumé de l’année 2020, en Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le seuil de pauvreté fiscale 

 

Défini&on : 

Un individu (ou un ménage) est considéré comme pauvre lorsqu'il vit dans un ménage dont le niveau de vie est  
inférieur au seuil de pauvreté. En France et en Europe, le seuil de pauvreté fiscale est fixé à 60 % du niveau de vie     
médian, ce qui génère une sures&ma&on de la pauvreté car ce seuil est pris en compte avant la redistribu&on de 
l’ensemble des aides dont les ménages en bénéficient. Il correspond à un revenu disponible de 1 102 euros par 
mois pour une personne vivant seule et de 2 314 euros pour un couple avec deux enfants âgés de moins de 14 ans.  

Dans l'approche en termes rela&fs, le seuil de pauvreté est déterminé par rapport à la distribu&on des niveaux de 
vie de l'ensemble de la popula&on. En général un seuil est u&lisé à 60 % de la médiane des niveaux de vie. La France 
privilégie également ce seuil, mais publie des taux de pauvreté selon d'autres seuils (40 %, 50  % ou 70 %),          
conformément aux recommanda&ons du rapport du Cnis (Conseil na�onal de l'informa�on sta�s�que) sur la      
mesure des inégalités. 

Le seuil de pauvreté des ménages modestes et très modestes éligibles aux aides de l’Anah, n’a pu être étudié 

dans ce:e publica!on car les données concernant ces ménages ne sont pas exploitables en raison de                

l’applica!on du secret sta!s!que. 
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Les condi!ons de ressources pour bénéficier des aides de l’Anah 

Plafonds de ressources annuelles applicables aux logements financés avec le PLUS (Prêt loca!f à usage 

social)  

Les plafonds de ressources varient en fonc&on de la catégorie de logement social. Chacun est désigné selon son 
mode de financement : les logements PLUS, financés par le Prêt loca&f à usage social, correspondent aux loca&ons 
HLM (habita&on à loyer modéré).  

 Dans le cadre de ce0e étude, l'indicateur qui s'y rapporte le plus entre Filocom et OPS est le revenu des ménages 
(étudiés ou aménagés récents) dont le revenu est < à 40 % du plafond PLUS. 
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Défini!on de la sur-occupa!on  

La sur-occupa&on d’un logement repose sur sa surface habitable du point de vue de la loi Bou&n, c’est-à-dire en 
éliminant les surfaces occupées par : les escaliers; les caves et sous-sols; les murs et cloisons; les embrasures de 
portes et fenêtres; les terrasses, vérandas et balcons; les combles non aménagés; les garages; les locaux communs; 
les par&es dont la hauteur sous plafond du logement est inférieure à 1,80 mètre. 

Sur-occupa&on lourde : - de 9 m2/ personne 

Sur-occupa&on légère : 16 m2 pour 1 personne puis 11 m2/personne 


